
CREATION D’UNE CARTE DE VOTE 

Il est possible de saisir et d’imprimer une carte de vote pour un nouvel électeur ou pour quelqu’un qui 
l’a perdue. 

 

Le numéro d’électeur est composé de 17 chiffres (Les données saisies ne sont pas reliées au fichier des 
électeurs): 

• 12345678 = n° d’électeur 

• 1234 = n° OFS de la commune 

• 1234 = année de naissance  

• 1 = code sexe (0=H; 1=F) 

 

 




